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NEW YORK 

Rapports de Ia Mission de visite des Nations Unies 
dans les Territoires sous tutelle de Nauru et 
de Ia Nouvelle-Guinee (1965): 

g) Nauru (T/1636 et Corr.1) [suite) 

DEMANDE CONCERNANT L' EXPOSE PRE LIMI-
NAIRE DU REPRESENTANT SPECIAL (fin) 

1. M. McCARTHY (Australie), rappelant la propo
sition du representant de 1 'Union sovietique faite 
~ la s~ance pr~c~dente et tendant ~ faire publier 
comme document du Conseil une partie de la d~cla
ration liminaire prononc(le par le representant sp~
cial pour Nauru, dit que sa d~l~gation accepte cette 
proposition, etant entendu que l'ensemble de la 
declaration du repr~sentant sp~cial, c'est-~-dire la 
d~claration liminaire faite ~ la 1256!:lme seance et 
les annexes I et IIli, dont il n' a pas ete donne lecture, 
feront 1' objet de cette publication. 

2. Ala suite d'un €lchangedevuesavecM.McCARTHY 
(Australie) et le PRESIDENT, M. FOTINE (Union 
des Republiques socialistes sovietiques) fait obser
ver que la delegation sovietique se preoccupe du 
sort reserve aux propositions nauruanes et ~ veiller 
~ ce qu' elles ne soient pas perdues dans la masse 
des documents non officiels du Conseil. Etant donne 
que la declaration liminaire du representant de 
1' Australie figure dej~ dans le proc!:ls-verbal et 
dans le compte rendu analytique de la 1256!:lme 
seance, la del~gation sovietique maintient sa propo
sition initiale et demande que seule 1' annexe I ~ 

cette declaration soit publiee comme document du 
Conseil. 

3. M. McCARTHY (Australie) soutient que les diver
ses parties de la documentation que sa d~l~gation 
a soumise au Conseil forment un tout et doivent 
~tre publi~es ensemble comme document du Conseil. 

4. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Amerique) dit que, 
contrairement ~ ce qu' affirme le repr~sentant de 
l'Union sovi~tique, sa del~gation n'a exprime aucun 
doute quant ~ l'opportunite de publier la documen
tation en question. La d~legation des Etats-Unis 
appuie l'amendement australien ~ la proposition 
sovietique. Le representant de l'Union sovietique 
s'efforce de donner !'impression que la d~l~gation 
australienne a cache quelque chose d'important au 
Conseil. Le fait est que c' est la d(llegation austra
lienne qui la premi!:lre a pris !'initiative de presenter 
le document en question au Conseil. 

5. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) precise, ~ !'intention du representant 
de l'Australie, que, en faisant sa proposition, la 
delegation sovietique n'avait aucune arri!:lre-pens€le, 
et que son seul desir est de voir publier comme 

ll Distribuees aux membres du Conseil par la delegation australienne. 
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documents officiels du Conseil les points de vue 
et les arguments du peuple nauruan tels qu' ils ont 
~t~ pr~sent~s au Gouvernement australien par les 
Nauruans eux-m~mes et non tels qu'ils sont inter
prH~s par les repr~sentants de l' Autorit~ adminis
trante. 

6. Ce n'est pas 1l. la d~l~gation australienne, comme 
voudrait le faire croire le repr~sentant des Etats
Unis, que revient l' initiative de proposer la publi
cation de la documentation en question, mais 1l. la 
d~l~gation sovi~tique, qui l' a prise 1l. la s~ance pr~
c~dente. D' autre part, de nombreux arguments, des 
pr~c~dents au Conseil m~me et au Comit~ sp~cial 
charg€l d'€ltudier la situation en ce qui concerne 
!'application de la D(lclaration sur !'octroi de l'ind{l
pendance aux pays et aux peuples coloniaux, sans 
parler des instructions du Secr(ltariat relatives 1l. 
la limitation de la documentation, militent en faveur 
de la proposition sovi(ltique, et il est inutile de 
faire publier comme documents du Conseil toute 
la documentation soumise par la d~l~gation austra
lienne. 

7. M. SWAN (Royaume-Uni) est d'avis que leConseil 
se prononce sur les deux propositions dont il est 
saisi. 

8. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
jamais le Conseil ni aucun autre organe des Nations 
Unies n'a fait publier isol(lment, comme document 
officiel, une partie d'une d(lclaration sans rM~rence 
appropri(le au contexte. 

9. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
soviHiques) appelle !'attention du Conseil sur le 
fait que le Gouvernement australien a pu faire connaf
tre sa position sur les questions relatives aux 
territoires plac~s sous son administration au Conseil 
de tutelle, au Comit(l sp(lcial et 1l. 1' Assembl(le g€ln~
rale, alors que le peuple nauruan a rarement €lt~ 

en mesure de pr~senter son point de vue sous cette 
forme autrement que par 1 'interm~diaire des repr€J
sentants australiens. Si done la position de 1' Autorit~ 
administrante sur la question de Nauru est bien 
connue, on ne peut en dire autant de celle des N auruans. 
C' est parce que 1' Australie a sou vent cherch~ 1l. 
cacher la v(lrit~ au Conseil et 1l. d'autres organes 
des Nations Unies que la d(ll(lgation soviHique exige 
que les propositions soumises par le Conseil de gou
vernement local de Nauru au Gouvernement austra
lien soient publi~es sous forme de document dis
tinct, non seulement pour !'information des membres 
du Conseil, mais pour celle de tousles Etats Membres. 

10. M. Fotine donne aussi lecture de la section 
intitul~e "Propositions de r(linstallation faites par 
les trois Gouvernements" du m(lmoire soumis par 
le Conseil de gouvernement local de Nauru sur la 
question de la r(linstallation (T/1636 et Corr.1, 
annexe I), d'otl il ressort clairement que les repr€J
sentants de 1' Australie ont interpret~ 1l. leur mani~re 
les de"clarations des dirigeants nauruans et que, 
si le Conseil avait et~ mieux inform~ des d~sirs 
des Nauruans, certaines d~l~gations, dont celle de 
la Bolivie, auraient vraisemblablement adopte, 1l. 
la trente-septi~me session, une attitude diff~rente 
sur la question. On voit done que la d~l€Jgation 

australienne a souvent gard~ le silence sur les 

doc\nnents exprimant les points de vue du peuple 
nauruan, s'efforc;ant ainsi de faire oublier aux mem
bres du Conseil et de 1' Assembl~e glm~rale les 
prises de position des habitants du Territoire sur 
les probl~mes qui les concernent au premier chef 
et qui doivent ~tre r€Jgl~s en tenant compte avant 
tout de leurs d€Jsirs. 

11. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
le Conseil de gouvernement local de Nauru conna11 
toute la valeur de la libert~ qu' il a d' exprimer son 
opinion, qu' elle soit favorable oudMavorable !l.l' Auto
rit€J administrante. Cette libert(l d' opinion est jalou
sement pr€Jservee par le Gouvernement australien 
pour le compte du peuple nauruan et_ des autres 
peuples dont il a la charge. 

12. Le PRESIDENT met aux voix l'amendement 
australien 1l. la proposition soviNique, en pr€Jcisant 
que cet amendement a pour objet de faire publier 
comme document du Conseil la d(lclaration limi
naire faite par le repr€Jsentant sp€Jcial de 1' Auto rite 
administrante 1l. la 1256~me s(lance et les deux an
nexes 1l. cette declaration. 

13. Mlle BROOKS (Liberia) annonce que sa d(ll{l
gation ne prendra pas part au vote. 

A la demande du representant de l'Australie, il est 
procede a un vote par appel nominal. 

L'appel commence par la Chine, dont le nom est 
tire au sort par Je President. 

Votent pour: Chine, France, Nouvelle-Z€Jlande, 
Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, Etats-Unis d'Am€Jrique, Australie. 

Vote contre: Union des R(lpubliques socialistes so
vi€Jtiques. 

Par 6 voix contre une, l'amendement australien 
est adopte. 

14. Le PRESIDENT met aux voix la proposition 
sovi~tique, telle qu'elle a ~t~ modifi(le par !'amen
dement australien. 

A la demande du representant de l'Union des Repu
bliques socialistes sovietiques, il est procede a 
un vote par appel nominal. 

L'appel commence par Je Liberia, dont Je nom est 
tire au sort par le President. 

Votent pour: Lib~ria, Nouvelle-Z(llande, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du Nord, Etats
Unis d' Am~rique, Australie, Chine, France. 

Vote contre: n€Jant. 

Par 7 voix contre zero, la proposition est adoptee. 

15. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) explique que sa d(llegation n' a pas pris 
part au vote pour protester (lnergiquement contre 
les machinations de la majorit€J colonialiste, que 
seule la composition du Conseil rend possible. La 
position de principe de la del(lgation sovi(ltique sur 
la situation 1l. Nauru est bien connue tant 1l. l'ONU 
que dans le Territoire. Les puissances coloniales 
ne gagneront rien au fait qu'elles ont pu, une fois 
encore, obtenir ce qu' elles voulaient. Quand on voit 
la mani~re dont ces puissances se comportent dans 
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les organes de l'ONU, on imagine ais~ment les 
m~thodes et les moyens qu' elles peuvent employer 
dans leurs rapports avec les peuples coloniaux. 

DISCUSSION GENERALE (fin) 

Sur l'invitation du President, M. Marsh, repre
sentant special de l'Autorite administrante pour le 
Territoire sous tutelle de Nauru, et MM. de Roburt 
et Detudamo, conseillers du representant special, 
prennent place a la table du Conseil. 

16. M. MARSH (Repr~sentant sp~cial) constate que 
les membres du Conseil n'ont pas jug~ utile de poser 
a la pr~sente session, au sujet de 1' enseignement, 
de la sant~ publique, des tribunaux, de la nauruani
sation de la fonction publique, etc., les questions 
qu'ils avaient !'habitude d'adresser au repr~sentant 
de 1' Autorit~ administrante. Cela signifie sans doute 
qu' ils approuvent les conclusions du rapport de la 
Mission de visite des Nations Unies dans les Ter
ritoires sous tutelle de Nauru et de la Nouvelle
Guin~e (1965), selon lesquelles le niveau de vie 
de la population est ~lev~ et la situation est excel
lente a Nauru du point de vue social comme du 
point de vue de la sant~ publique et de 1' enseignement 
(T/1636 et Corr.1, par. 94). Les membres du Conseil 
se sont p1utelt int~ress~s aux questions qui out fait 
r~cemment 1' objet de discussions entre les repr~
sentants des Nauruans et le Gouvernementaustralien. 
Le repr~sentant sp~cial pense que les membres du 
Conseil sont maintenant pleinement inform~s de ces 
questions et en mesure de formuler des recommanda
tions sur les probl~mes qui, de !'avis de 1a Mission 
de visite, devaient ~tre examin~s a la lumi~re des 
r~sultats de la conf~rence qui vient de se tenir 
a Canberra. 

17. Comme 1e chef sup~rieur de Roburt 1' a dit 
a la 1257~me s~ance, la d~l~gation nauruane a ~tl3 

raisonnablement satisfaite des r~sultats de cette 
conf~rence. Outre les gains financiers des Nauruans 
portant sur une somme de 2,5 millions de dollars 
pour 1964-1965 et de pr~s de 4 millions de dollars 
pour 1965-1966, le Gouvernement australien a 
admis le principe de 1 'exploitation commune 
du phosphate, ce qui suppose entre les Nauruans 
et 1' Autoritl'l administrante 1' Nablissement de rela
tions fondamentalement ' diff~rentes de celles qui 
existaient dans le passe. Les sommes importantes 
que produira !'application du nouveau taux des rede
vances sont consider~es par les Nauruans comme 
constituant non pas un revenu mais un capital. 
Cependant, il appartiendra au Conseil de gouverne
ment local de Nauru de les r~partir entre les divers 
chapitres de depenses d'une part, et le fonds d'inves
tissement, d' autre part. Quant a 1' application pratique 
du principe de 1' exploitation commune; le chef supe
rieur de Roburt a declare au Conseil que sa del~
gation ~tait satisfaite du calendrier qui a l(}tl3 prt3vu 
pour les discussions sur ce point. 

18. Dans le domaine politique, 1' Autoritl(} adminis
trante a accepte toutes les dates limites proposees 
par les Nauruans pour la mise en place d'un conseil 
legislatif et d'un conseil executif et elle a fait deja 
le necessaire pour que ces organes puissent ~tre 
cre~s a la date prevue. Dans ces conditions, on 
comprend mal les doutes qui ont ~te exprimes par 

une delegation au sujet des dates envisagees. On 
comprend mal egalement pourquoi cette delegation 
a pu declarer que 1' Australie continue de vouloir 
imposer aux Nauruans la reinstallation dans l'fle 
Curtis. En effet, le Gouvernement australien a non 
seulement annonce officiellement !'abandon de ce 
projet, mais encore delie h.ls autorites du Queensland 
des engagements qu'elles avaient pris a cet egai:d 
et informe tous les interesses que les plans de 
reinstallation avaient ete abandonnes. 

19. Plus regrettables encore sont les insinuations 
selon lesquelles des tentatives auraient ete faites 
pour isoler les dirigeants nauruans de la population. 
Le Conseil de gouvernement local de Nauru repre
sente effectivement le peuple nauruan et ses mem
bres sont en contact etroit avec leurs l'llecteurs. 
C' est pourquoi le Gouvernement australien a traite 
avec les delegations du Conseil de gouvernement 
local comme il aurait traite avec la population elle
m~me. Il n' a jamais passe outre aux volontes du 
Conseil. Les seules questions qui aient ete exa
min~es directement avec la population l'ont ete au 
cours de discussions organisees par le Conseil de 
gouvernement local, notamment pendant le sejour de 
la Mission de visite et a !'occasion de !'expose que 
le representant special lui-m~me a fait a la popu
lation au sujet des propositions relatives a l'fle 
Curtis. M. Marsh se declare convaincu ace propos 
que la decision du Conseil de gouvernement local 
est pleinement conforme a la volonte de la population. 

20. Les affirmations inconsiderees qui out ete faites 
devant le Conseil de tutelle ne resistent pas devant le 
fait que, en 1964, le Gouvernement australien a accepte 
qu' une somme d' environ 2 millions de dollars desti
nee a la reinstallation soit mise plutelt ala disposition 
des Nauruans a Nauru m~me, que ce gouvernement 
a effectivement fait droit a la demande du Conseil 
de gouvernement local et renonce a !'acquisition de 
l'fle Curtis, et qu'il a accepte les propositions 
relatives a !'institution d'un conseil legislatif et 
d'un conseil executif. Plus grave est !'accusation 
selon laquelle l'Australie executerait un plan de 
liquidation de fait des Nauruans en taut que peuple 
et en taut que nation. Or, on sait que plusieurs pro
positions successives ont ete presentees au Gouver
nement australien, qui, dans chaque cas, a fait le 
necessaire pour les mettre en oouvre, renouvelant 
patiemment ses efforts chaque fois qu 'une formule 
etait abandonnee pour une autre. Est-ce la la preuve 
d'un plan de liquidation des Nauruans qui sont 
deux fois plus nombreux qu'il y a 18 ans et dont les 
repr~sentants prennent la parole au Conseil de 
tutelle pour exposer franchement leur opinion sur 
toutes les questions qui les concernent? 

21. En ce qui concerne la reinstallation, la Mission 
de visite, "il. 1 'unanimite, a estime, au paragraphe 41 de 
son rapport, qu'il ne fallait pas en abandonner l'idee. 
Or, lors de la conference de Canberra, il a ete 
convenu que 1' Autorite administrante, en cooperation 
avec les representants du peuple nauruan, etudierait 
toute proposition qui offrirait aux autochtones la 
perspective d'une reinstallation. Nul ne songerait a 
mettre en doute la purete des motifs de la Mission 
de visite. Quant "il. 1 'accord de Canberra, librement 
accepte par les Nauruans, il comporte deux reserves 
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essentielles, ll. savoir que, pour @tre viable, tout 
pro jet de r~installation devra, d'une part, @tre accept() 
par les Nauruans, et, d'autre part, sauvegarder leur 
identit(l en tant que nation, ce qui t(lmoigne des efforts 
qui ont H~ d(lploy~s pour parvenir ~ une issue 
satisfaisante. 

22. M. Marsh remercie le Pr(lsident et Ies mem
bres du Conseil de la courtoisie dont ils ont fait 
preuve ll. son (lgard. L' excellente qualit(l des proc~s
verbaux et des comptes rendus analytiques a ~gale
ment beaucoup contribu(l ll. faciliter la tliche du repr(l
sentant sp(lcial et de ses coll~gues nauruans. 

23. Pour M. FOTINE (Union des R(lpubliques socia
listes sovi~tiques), la d(lclaration que vient de faire 
le repr~sentant sp~cial de l'Autorit(l administrante 
a un caract~re essentiellement n(lgatif. Elle ne 
contient aucun ()J(lment concret qui permette ~ la 
d~l~gation sovi(ltique d'approuver la th~se que le 
repr(lsentant sp(lcial s'est efforc(l de dMendre, 1l. 
savoir que l'Autorit(l administrante s'int(lresse v(lri
tablement au bien-@tre de la population de Nauru. 

24. Cependant, les documents (lmanant du Conseil de 
gouvernement local dont le Conseil de tutelle a 
~t~ saisi permettent de connaftre !'opinion des 
Nauruans. La d(ll{lgation nauruane ll. la conf(lrence 
de Canberra a fait des propositions concrMes. Or, 
rien, dans 1 'intervention du repr(lsentant special, 
ne prouve que le Gouvernement australien accepte 
la date du 31 janvier 1968 propos(le par Ies Nauruans 
pour !'accession 1l. l'ind(lpendance. Certes, confor
m~ment 1l. la D~claration sur !'octroi de l'ind(lpen
dance aux pays et aux peuples coloniaux, Nauru 
devrait acc(lder imm(ldiatement a l'ind(lpendance, 
mais ~tant donn() que le peuple nauruan a Iui-m@me 
fix() une date pour cela, la d(ll(lgation sovi(ltique ne 
peut que s'incliner devant son d(lsir. 

25. Rien dans la d~claration du repr(lsentant sp{l
cial ne permet non plus de penser que le Gouverne
ment australien reconnaft !'aptitude dupeuplenauruan 
ll. se gouverner lui-m~me, qu'il est dispos(l 1l. renon
cer 1l. sa politique imp(lrialiste et ll. reconnaftre 
la souverainet~ du peuple nauruan sur ses richesses 
naturelles, les phosphates. En particulier, le repr{l
sentant sp(lcial n'a pas dit, et pour cause, que les 
British Phosphate Commissioners verseront aux 
Nauruans l'indemnit~ que ceux-ci exigent sur la 
base des prix mondiaux des phosphates. L'inter
vention du repr~sentant sp(lcial ne fait que confirmer 
!'impression ,que le Gouvernement australien s'ef
forcera, comme par le pass~. d'acc{lJ(lrer Ie rythme 
de !'exploitation des phosphates, ce qui aura pour 
effet de r~duire le temps pendant lequelles Nauruans 
pourront encore vivre 1l. Nauru grlice aux ressources 
de l'fle. En outre, rien de ce qu'a dit Ie repr{l
sentant sp(lcial ne donne a penser que 1' Auto rite admi
nistrante soit dispos~e 1l. faire immMiatement Ie 
n(lcessaire pour restaurer a ses frais les sols de 
Nauru ou ll. verser aux Nauruans une indemnit(l pour 
chaque tonne de phosphate jamais extraite de l'fle, 
sur au moins la base des prix etablis a la Conference 
de Canberra. 

26. M. Fotine donne lecture d'un projet de r(lso
lution (T/L.1098) dans lequel sa d(ll~gation reprend 
les consid~rations qu'elle n'a cess~ d'exposer au 

sujet de la situation de Nauru, et il exprime l'espoir 
que ce projet de r(lsolution sera adopt() par Ie Conseil 
de tutelle, qui a !'obligation de dMendre les int(lr@ts 
du peuple nauruan. 

27. M. EASTMAN (LiMria) regrette que le repr{l
sentant sp(lcial de l'Autorit~ administrante n'ait pas 
pr~cis(l si son gouvernement se propose de mettre en 
<euvre les dispositions de la Charte et de la r(lso
lution 1514 (XV) de l' Assembl~e g(ln(lrale, en vue de 
faire droit 1l. la demande d'accession 1l. l'ind(lpen
dance, le 31 janvier 1968, du peuple nauruan, qui 
jouit d'une (lconomie viable et d'un niveau de vie 
~lev() et qui est d~jll. capable de g(lrer ses propres 
affaires. A son avis, il appartient maintenant au 
Conseil de prendre les mesures propres 1l. r(lpondre 
aux v<eux de la population nauruane. 

28. M. MARSH (Repr(lsentant sp(lcial) rappelle qu'il 
a dit dans sa d(lclaration liminaire (1256~me s(lance) 
que !'accord s'est fait sur de nombreux points: 
redevances, gestion future de l'industrie des phos
phates, cr(lation d'un conseil l~gislatif. En ce qui 
cone erne notamment l' ~puisement des mines de phos
phates, les parties int~ress~es sont convenues de 
confier 1l. un comit(l d'experts !'etude de la remise 
en valeur des terres et d' autres probl~mes y relatifs. 
En outre, elles ont d(lcide de poursuivre les dis
cussions sur les questions qui n'ont pas encore (lt(l 
r1'lgl(les. 

29. L' Autorit~ administrante attend avec un vif 
inter~t la creation d'un conseil l~gislatif et d'un 
conseil ex~cutif nauruans, car c'est avec ces organes 
qu' elle en tend ~laborer de nouvelles mesures propres 
ll. acc~l(lrer le progr~s politique du Territoire. 

30. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovi~tiques) insiste pour savoir si le Gouvernement 
australien est dispos~ 1l. octroyer l'ind(lpendance 1l. 
Nauru en janvier 1968, conformement au d(lsir ex
prim() par la d~l(lgation nauruane 1l. la Conf(lrence 
de Canberra. 

31. M. MARSH (Repr(lsentant sp~cial) repond que 
la date de 1' octroi de 1' ind(lpendance sera d(lter
min~e en accord a vee le futur conseil l(lgislatif 
nauruan. 

32. Le PRESIDENT remercie le repr(lsentant sp(lcial 
de 1' Autorit(l administrante, ainsi que M. de Roburt 
et M. Detudamo, conseillers (lu repr(lsentant sp1'lcial, 
de leur participation active aux travaux du Conseil. 

M. Marsh, representant special de l'Autorite admi
nistrante pour le Territoire sous tuteile de Nauru, 
et MM. de Roburt et Detudamo, conseillers du repre
sentant special, se retirent. 

CONSTITUTION DU COMITE DE REDACTION 
POUR NAURU 

33. Le PRESIDENT propose de d(lsigner les repr{l
sentants des Etats-Unis d'Am1'lrique et de la France 
comme membres du Comit(l .charg(l de la rMaction 
du rapport sur le Territoire sous tutelle de Nauru. 

I1 en est ainsi decide. 
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POINTS 4 ET 5 DE L'ORDRE DU JOUR 

Examen des rapports annuels des autorites admi
nistrantes sur !'administration des territoires sous 
tutelle pour l'annee qui s'est terminee le 30 juin 
1964: 

g) Territoire sous tutelle des lies du Pacifique 
(T/1633 et Corr.l, T/1638, T/L.I089 et Add.l) 
[suite] 

Examen des petitions enumerees dans l'annexe a 
l'ordre du jour (T/PET.IO/L.8, T/PET.IO/L.9) 
[suite] 

RAPPORT DU COMITE DE REDACTION POUR LE 
TERRITOIRE SOUS TUTELLE DES ILES DU PACI
FIQUE (T/L.1096, T/L.1097/REV.l} [suite} 

34. Mlle BROOKS (Liberia), se rM€Jrant au rapport 
du Comite de redaction (T/L.1096}, signaleune erreur 
?l la derni~re phrase du paragraphe 10, ott il convient 
de remplacer Ies mots "l'unit{J locale" par les mots 
"les activites locales". 

35. Le PRESIDENT informe le Conseil que la del{J
gation de !'Union sovietique, tenant compte de cer
taines suggestions du representant du Liberia, a 
present{) une version revisee (T/L.I097/Rev.l) des 
amendements qu'elle avait soumis 1l. la seance pr€Jce
dente. 

36. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) signale que le debut du paragraphe 10 
du document T/L.I097/Rev.l doit se lire comme 
suit: "Remplacer les paragraphes 22 et 23 actuels 
par le texte suivant:". 

37. Le PRESIDENT invite le Conseil 1l. examiner, 
paragraphe par paragraphe, le projet de conclusions 
et de recommandations qui figure en annexe au 
rapport du Comit{J de r{Jdaction (T/L.I096). 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, Je 
paragraphe 1 est adopt€. 

Par 7 voix contre zero, avec une abstention, le 
paragraphe 2 est adopte. 

38. M. FOTINE (Union des Rt'lpubliques socialistes 
sovit'ltiques) demande un vote st'lpare sur les deux 
phrases du paragraphe 3. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ja 
premiere phrase du paragraphe 3 est adoptee. 

Par 5 voix contre 2, avec une abstention, Ja 
deuxieme phrase du paragraphe 3 est adoptee. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 3 est adopt~. 

Par 6 voix contre ztko, avec 2 abstentions, Je 
paragraphe 4 est adopte. 

39. M. FOTINE (Union des Rt'lpubliques socialistes 
sovit'ltiques} demande un vote s{Jpar{J sur !'expression 
"avec satisfaction", 1l. la premi~re phrase du para
graphe 5, et sur la troisi"eme phrase du paragraphe. 

Par 7 voix contre une, ]'expression "avec satis
faction" est adoptee. 

La troisieme phrase du paragraphe est adoptee 
a l'unanimite. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, ]'ensem
ble du paragraphe 5 est adopte. 

40. Le PRESIDENT invite le Conseilll. voter d'abord 
sur l'amendement sovi€Jtique (T /L.I097 /Rev.!, par. 1) 
au paragraphe 6. 

41. M. McCARTHY (Australie} s'€Jl~ve contre !'as
sertion selon laquelle les pouvoirs de 1' Autorit{J 
administrante rMuisent les possibilitt'ls offertes aux 
Micronesiens d'Stre effectivement saisis des pro
bl~mes interessant le Territoire et d'y apporter 
une solution. Au contraire, les rMormes recemment 
introduites dans Ies domaines executif et legislatif 
sont de nature 1l. elargir la participation de la 
population autochtone 1l. la gestion des affaires du 
Territoire. D'autre part, comme il l'a dit lors de 
la discussion g€m€lrale, il est necessaire que !'Auto
rite administrante conserve certains pouvoirs pour 
Stre en mesure de s'acquitter des responsabilites 
qui lui incombent vis-ll.-vis des Nations Unies, eu 
egard au Territoire. La delllgation australienne s' op
posera done 1l. l'amendement sovietique. 

Par 4 voix oontre 2, avec une abstention, l'amende
ment sovietique (T/L.1097/Rev.1, par. 1) au para
graphe 6 est rejete. 

42. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande un vote separe sur les deux 
premi~res phrases et sur la derni~re phrase du 
paragraphe 6 (T/L.l096, annexe}. 

Par 6 voix oontre une, avec une abstention, Jes 
deux premieres phrases sont adoptees. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Ja 
derniere phrase est adoptee. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, ]'ensem
ble du paragraphe 6 est adopte. 

43. M. FOTINE (Union des R€Jpubliques socialistes 
sovi€Jtiques} demande un vote st'lpare sur le debut 
de la premi~re phrase du paragraphe 7, jusqu' aux 
mots "d'exercer ces pouvoirs". 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
membre de phrase est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec3abstentions, ]'ensem
ble du paragraphe 7 est adopte. 

44. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovilltiques) propose que l'on mette aux voix conjoin
tement les paragraphes 8 et 9. 

45. M. McCARTHY (Australie} s'y oppose. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, Je 
paragraphe 8 est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, Je 
paragraphe 9 est adopte. 

Par 5 voix contre zero, avec 3 abstentions, Je 
paragraphe 10 est adopte. 

46. M. FOTINE (Union des Rt'lpubliques socialistes 
sovietiques) dit que, si 1 'Union sovietique a propose 
un amendement (T/L.1097/Rev.l, par. 2} au para
graphe 11, ce n'est pas parce qu'elle n'aurait pas 
pr@te une attention suffisante 1l. la documentation 
soumise au Conseil, comme 1' ont pretendu certaines 
dt'llegations, mais parce que, d'apr~s leparagraphe 11 
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du projet de conclusions et de recommandations, 
cinq organes Hlgislatifs de district ont revis{l leur 
charte. Or, comme le Conseil n'a pas eu connais
sance de ces chartes, la delegation sovietique sou
haite faire inserer dans les conclusions et recom
mandations le texte de son amendement. 

47. Le representant des Etats-Unis ayant annonc{l 
qu'il voterait contre tous les amendements sovi{l
tiques, M. Fotine en dMuit que les Etats-Unis ant 
sans doute !'intention de poursuivre leur politique 
qui consiste 1l. laisser ignorer au Conseil de tutelle 
les documents les plus importants concernant le 
Territoire. 

48. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am{lrique) rap
pelle qu'il a indiqu{l 1l. la seance pr{lcMente que 
les rapports annuels de 1' Autorit{l administrante 
ont toujours contenu, d!:ls 1959, le texte des chartes 
de chaque district et qu'1l. l'avenir le texte des 
nouvelles chartes ainsi que celui de toute modification 
eventuelle y figureraient. I1 ne voit done pas l'utilit{l 
de l'amendement sovietique. 

49. M. FOTINE (Union des R{lpubliques socialistes 
sovietiques) voudrait savoir si l'on a modifi{lle texte 
de la Charte de 1' Assemblee l{lgislative du district 
des l'les Mariannes, ou ne figuraitpas, ily a deux ans, 
par inadvertance selon le representant des Etats
Unis, le mot "independance". Si les Etats-Unis sont 
reellement dispos{ls 1l. fournir des renseignements 
au Conseil de tutelle, la delegation sovietique ne 
voit pas pourquoi ils ne feraient pas droit a la 
requete contenue dans son projet d'amendement. 
S'ils refusent de communiquer au Conseil de tutelle 
le texte de cette charte, la delegation sovietique 
cherchera 1l. l'obtenir par d'autres moyens; mais 
elle estime qu'il est du devoir de l' Autorit{l admi
nistrante de communiquer de tels documents au 
Conseil. 

50. M. DICKINSON (Etats-Unis d'Am{lrique) dit que 
le representant de !'Union sovietique essaie de dis
simuler son erreur initiale. Le fait est que les 
Etats-Unis ont inclus les chartes dans les rapports 
annuels. Ils continueront de les inclure, ou d'inclure 
les amendements 1l. ces chartes si celles-ci n'ont 
fait !'objet que d'amendements. Le representant 
sovietique a change son argumentation pour parler 
de ce que devrait ~tre la teneur des chartes. 11 
precise que le texte de la charte en vigueur dans 
le district des iles Mariannes figure 1l. la page 156 
du rapport annuel de 1963 de l'Autorite adminis
trante pour le Territoire sous tutelle des lies du 
Pacifique Y. 

51. M. FOTINE (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) demande si cette charte a ete revisee 
et, dans !'affirmative, s'il pourrait recevoir le texte 
de la nouvelle charte, ainsi que des chartes en vigueur 
dans les cinq autres districts. 

52, M. DICKINSON (Etats-Unis d' Amerique) dit que 
le Conseil est en possession de toutes les chartes 

Y Etats-Unis d' Amerique, 16th Annual Report to the United Nations 
on the Administration of the Trust Territory of the Pacific Islands, 
July 1, 1962 to june 30, 1963, Department of State Publication 7676 
(Washington, U.S. Government Printing office, 1964), communique par 
le Secretaire general aux membres du Conseil de tutelle sous la cote 
T/1624, 

dans leur etat actuel. 11 a donne au Conseil les 
numeros pertinents des pages lors de la seance 
precectente. 

53. M. McCARTHY (Australie) estime que, compte 
tenu des declarations des Etats-Unis, 1 'amendement 
sovietique est superfetatoire. La delegation austra
lienne votera par consequent contre cet amendement. 

Par 3 voix contre une, avec 4 abstentions, ]'amen
dement sovietique (T/L.1097 /Rev.1, par. 2) au para
graphe 11 est rejete. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, le 
paragraphe 11 (T/L.1096, annexe) est adopte. 

54. M. McCARTHY (Australie) fait observer que 
les faits cites dans 1 •amendement sovietique 
(T/L.1097/Rev.1, par. 3) aux paragraphes 12 et 13 
(T/L.1096, annexe) ne correspondent pas ala realite, 
telle qu'elle ressort des declarations du representant 
de 1 'Autorite administrante et du rapport de la Mis
sion de visite des Nations Unies dans le Territoire 
sous tutelle des Iles du Pacifique (1964) [T/1620]. 
En outre, cet amendement ne refl~te pas comme 
il se doit les delib{lrations du Conseil sur cette 
question. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, ]'amen
dement sovietique (T/L.1097/Rev.1, par, 3) auxpara
graphes 12 et 13 est rejete. 

55. Mlle BROOKS (Liberia) declare que, si les 
deux phrases de l'amendement avaient ete mises aux 
voix separement, elle aurait vote contre la premi~re 
et se serait abstenue sur la deuxi~me. 

Par 6 voix contre une, avec une abstention, le 
paragraphe 12 (T/L.1096, annexe) est adopte. 

Par 6 voix contre zero, avec 2 abstentions, Je 
paragraphe 13 est adopte. 

56, M. Chiping H. C. KIANG (Chine), se referant 
au quatri~me amendement sovietique (T/L.1097/ 
Rev.1, par. 4) proposant d'inserer une nouvelle sous
section intitulee "Syst~me judiciaire" apr~s le para
graphe 13, dit qu 'il connaft bien le syst~me judiciaire 
de la Micronesie et qu 'il est exact, comme 1 'a de
clare le representant des Etats-Unis, que tous les 
juges des tribunaux locaux sent des Micronesiens. 
Assurement, les juges de 1 'instance superieure ne 
sont pas des autochtones, mais le Chief Justice du 
Territoire est non seulement un juge tr~s competent 
et tout a fait independant, mais encore un homme 
aux vues tr~s larges qui a introduit dans le Ter
ritoire des idees nouvelles, notamment en mati~re 
de droits de p~che et de regime fancier. Par sa 
competence et par sa sagesse politique, le Chief 
Justice s'est acquis !'affection des Micronesiens. 

57. Comme la proposition sovietique ne correspond 
pas a la situation de fait dans le Territoire, la 
delegation chinoise ne pourra pas voter pour cet 
amendement. 

58. M. McCARTHY (Australie) dit que la deH3gation 
australienne s 'oppose a 1 'amendement sovietique parce 
qu'elle estime non que les Micronesiens ne devraient 
pas occuper les postes importants du syst~me judi
ciaire - bien au contraire - mais que, pour ~tre 
un bon juge, il faut, outre la sagesse et 1 'integrite, 
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une formation juridique tr~s poussl§e. Il ne fait aucun 
doute que les Micron~siens possectant les qualit~s 
voulues de sagesse et d'int~grit~ sont nombreux, 
mais ils n'ont pas les connaissances et 1 'expl§rience 
juridiques n~cessaires. Essayer d'appliquerunetMo
rie politique quelconque aux d~pens des principes 
fondamentaux ne peut que conduire au desastre. 

59. Mlle BROOKS (Lib~ria) dit que la dl§ll§gation 
liMrienne appuiera 1 'amendement sovi~tique bien 
qu 'elle eO.t prH~r~ qu 'il fQ.t redig~ differemment, 
Ce faisant, elle ne prend pas en consideration telle 
ou telle personnalit~. mais uniquement le principe 
que les Micron~siens doivent g~rer leurs propres 
affaires. 11 n'appartient pas au Conseil de tutelle 
de juger s 'ils en sont capables ou non. 

60. Mlle Brooks rappelle que les habitants des 
Mariannes ont demand~ 1 'introduction du syst~me 

des jur~s. Le peuple de la Micron~sie m~rite d'~tre 
encourag~ dans ses efforts et le meilleur moyen 
consiste a lui confier les postes clefs du syst~me 
judiciaire. C 'est aux habitants du Territo ire de 
d~cider s 'ils veulent assumer la totalit~ des respon
sabilit~s. mais il est fort probable qu 'ils pourraient 
s'acquitter de leurs ttlches avec la m~me compl§tence 
que les fonctionnaires etrangers. 

61. M. Chiping H. C. KIANG (Chine) prflcise que, s'il 
s'oppose a cet amendement, ce n'est pas uniquement 
en raison de son estime pour le Chief Justice. 11 
serait inexact de dire que le systf:lme judiciaire est 
enti~rement contrfne par l 'Administration. Bien que 
les representants de l 'Autorite administrante aient 
beaucoup fait pour le progres du Territoire, la dell§
gation chinoise serait heureuse de voir les Micro
nesiens occuper tousles postes importants, notamment 
a la Cour supr~me, mais elle ne pense pas, en toute 
franchise, que l 'on puisse trouver un Micronesien 
qui remplisse les conditions nl§cessaires pour assu
mer les fonctions de Chief Justice. Encequi concerne 

Litho in U.N. 

le de sir des Micronl§siens d 'introduire le jugement des 
jur~s. auquel la repr~sentante du Liberia a fait 
allusion, l'amendement sovietique n'a rien l'l. voir avec 
cette question. 

62. M. FOTINE (Union des R~publiques socialistes 
sovietiques) constate sans surprise que le reprl§
sentant de l'Australie appuie la position des Etats
Unis et s'oppose cat~goriquement a l'amendement 
sovii§tique, car ces deux pays font cause commune 
et se louent mutuellement lorsqu 'il est question des 
terri to ires plac~s sous leur administration, Le repre
sentant de l 'Australie connalt sans doute trf:ls bien 
la situation dans le Territoire sous tutelle des 11es 
du Pacifique, puisqu 'il met en doute la vl§racit~ des 
faits qui font l 'objet de l 'amendement sovietique. 
Mais pourrait-il citer au Conseil le nom d'un seul 
juge micronesien a la Cour supr13me du Territoire? 

63. M. McCARTHY (Australie) precise qu'en faisant 
connaltre la position de sa d~ll§gation sur 1 'amende
ment sovietique il ne pensait pas a appuyer les Etats
Unis, mais simplement a faire part au Conseil, en 
toute sincerite, du point de vue de 1 'Australie sur 
cette question. 

64. Mlle BROOKS (Liberia) convient avec le repre
sentant de la Chine que les repr~sentants de 1 'Auto
rite administrante contribuent beaucoup au progr~s 
du Territoire des 11es du Pacifique, souvent m13me 
au prix de grands efforts. Il n'appartient pas ala 
del{~gation liMrienne - elle 1 'a toujours dit - de 
d~terminer si le peuple de la Micronesie est pr~t 
a assumer la responsabilite en mati~re judiciaire. 
Mais il faut donner lt ce peuple la possibilit~ de 
montrer ce dont il est capable. C'est pourquoi le 
Liberia appuie 1 'amendement sovietique. 

Par 5 voix contre 2, avec une abstention, !'amen
dement sovietique (T /L.l097 /Rev,l, par. 4) est rejete. 

La s~ance est levee a 18 h 40, 
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